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Définitions et principes fondamentaux 

Article Ier 

 
I. - Les dispositions du présent code s'appliquent aux marchés publics et aux accords-cadres 
ainsi définis : 
 
Les marchés publics sont les contrats conclus à titre onéreux entre les pouvoirs adjudicateurs 
définis à l'article 2 et des opérateurs économiques publics ou privés, pour répondre à leurs 
besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services. 
 
Les accords-cadres sont les contrats conclus entre un des pouvoirs adjudicateurs définis à 
l'article 2 et des opérateurs économiques publics ou privés, ayant pour objet d'établir les 
termes régissant les marchés à passer au cours d'une période donnée, notamment en ce qui 
concerne les prix et, le cas échéant, les quantités envisagées. 
 
II. - Les marchés publics et les accords-cadres soumis au présent code respectent les principes 
de liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitement des candidats et de 
transparence des procédures. Ces principes permettent d'assurer l'efficacité de la commande 
publique et la bonne utilisation des deniers publics. Ces obligations sont mises en oeuvre 
conformément aux règles fixées par le présent code. 
 
III. - Les marchés publics de travaux sont les marchés conclus avec des entrepreneurs, qui ont 
pour objet soit l'exécution, soit conjointement la conception et l'exécution d'un ouvrage ou de 
travaux de bâtiment ou de génie civil répondant à des besoins précisés par le pouvoir 
adjudicateur qui en exerce la maîtrise d'ouvrage. Un ouvrage est le résultat d'un ensemble de 
travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction 
économique ou technique. 
 
Les marchés publics de fournitures sont les marchés conclus avec des fournisseurs qui ont 
pour objet l'achat, la prise en crédit-bail, la location ou la location-vente de produits ou 
matériels. 
 
Les marchés publics de services sont les marchés conclus avec des prestataires de services qui 
ont pour objet la réalisation de prestations de services. 
 
Lorsqu'un marché public a pour objet à la fois des services et des fournitures, il est un marché 
de services si la valeur de ceux-ci dépasse celle des fournitures achetées. 
 
Lorsqu'un marché public porte à la fois sur des services et des travaux, il est un marché de 
travaux si son objet principal est de réaliser des travaux. 
 
Un marché public ayant pour objet l'acquisition de fournitures et, à titre accessoire, des 
travaux de pose et d'installation de celles-ci, est considéré comme un marché de fournitures. 
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Détermination des besoins à satisfaire 

Article 5 

 
I. - La nature et l'étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avec précision avant tout 
appel à la concurrence ou toute négociation non précédée d'un appel à la concurrence en 
prenant en compte des objectifs de développement durable. Le ou les marchés ou accords-
cadres conclus par le pouvoir adjudicateur ont pour objet exclusif de répondre à ces besoins. 
 
II. - Le pouvoir adjudicateur détermine le niveau auquel les besoins sont évalués. Ce choix ne 
doit pas avoir pour effet de soustraire des marchés aux règles qui leur sont normalement 
applicables en vertu du présent code. 

 
 
 

L'allotissement 
 

Article 10 

 
Afin de susciter la plus large concurrence, et sauf si l'objet du marché ne permet pas 
l'identification de prestations distinctes, le pouvoir adjudicateur passe le marché en lots 
séparés dans les conditions prévues par le III de l'article 27. A cette fin, il choisit librement le 
nombre de lots, en tenant notamment compte des caractéristiques techniques des prestations 
demandées, de la structure du secteur économique en cause et, le cas échéant, des règles 
applicables à certaines professions. Les candidatures et les offres sont examinées lot par lot. 
Les candidats ne peuvent présenter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles 
d'être obtenus. Si plusieurs lots sont attribués à un même titulaire, il est toutefois possible de 
ne signer avec ce titulaire qu'un seul marché regroupant tous ces lots. 
 
Le pouvoir adjudicateur peut toutefois passer un marché global, avec ou sans identification de 
prestations distinctes, s'il estime que la dévolution en lots séparés est de nature, dans le cas 
particulier, à restreindre la concurrence, ou qu'elle risque de rendre techniquement difficile ou 
financièrement coûteuse l'exécution des prestations ou encore qu'il n'est pas en mesure 
d'assurer par lui-même les missions d'organisation, de pilotage et de coordination. 
 
Si le pouvoir adjudicateur recourt à des lots séparés pour une opération ayant à la fois pour 
objet la construction et l'exploitation ou la maintenance d'un ouvrage, les prestations de 
construction et d'exploitation ou de maintenance ne peuvent être regroupées dans un même 
lot. S'il recourt à un marché global, celui-ci fait obligatoirement apparaître, de manière 
séparée, les prix respectifs de la construction et de l'exploitation ou de la maintenance. La 
rémunération des prestations d'exploitation ou de maintenance ne peut en aucun cas 
contribuer au paiement de la construction. 
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Clauses sociales et environnementales 
 

Article 14 

 
Les conditions d'exécution d'un marché ou d'un accord-cadre peuvent comporter des éléments 
à caractère social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement 
durable en conciliant développement économique, protection et mise en valeur de 
l'environnement et progrès social. 
 
Ces conditions d'exécution ne peuvent pas avoir d'effet discriminatoire à l'égard des candidats 
potentiels. Elles sont indiquées dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans les 
documents de la consultation. 

 
 
 

Marchés réservés 
 

Article 15 

 
Certains marchés ou certains lots d'un marché peuvent être réservés à des entreprises adaptées 
ou à des établissements et services d'aide par le travail mentionnés aux articles L.5213.13, 
L.5213.18, L.5213.19 et L5213.22 du code du travail et L. 344-2 du code de l'action sociale et 
des familles, ou à des structures équivalentes, lorsque la majorité des travailleurs concernés 
sont des personnes handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs 
déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions normales. 
 
L'avis d'appel public à la concurrence fait mention de la présente disposition. 

 

 

Présentation et seuils des procédures 
 

Article 26 

 
I. - Les pouvoirs adjudicateurs passent leurs marchés et accords-cadres selon les procédures 
formalisées suivantes : 
 
1° Appel d'offres ouvert ou restreint ; 
 
2° Procédures négociées, dans les cas prévus par l'article 35 ; 
 
3° Dialogue compétitif, dans les cas prévus par l'article 36 ; 
 
4° Concours, défini par l'article 38 ; 
 
5° Système d'acquisition dynamique, défini par l'article 78. 
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II. - Les marchés et accords-cadres peuvent aussi être passés selon une procédure adaptée, 
dans les conditions définies par l'article 28, lorsque le montant estimé du besoin est inférieur 
aux seuils suivants : 
 
1° 125 000 EUR HT pour les fournitures et les services de l'Etat ; 
 
2° 193 000 EUR HT pour les fournitures et les services des collectivités territoriales ; 
 
3° 193  000 EUR HT pour les fournitures acquises par des pouvoirs adjudicateurs opérant 
dans le domaine de la défense autres que celles figurant dans la liste établie par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé de la défense ; 
 
4° 193 000 EUR HT pour les marchés de services de recherche et développement pour 
lesquels le pouvoir adjudicateur acquiert la propriété exclusive des résultats et qu'il finance 
entièrement ; 
 
5° 4 845 000 EUR HT pour les travaux. 
 
III. - Les pouvoirs adjudicateurs peuvent aussi mettre en oeuvre une procédure adaptée : 
 
1° En application de l'article 30 ; 
 
2° Pour certains lots, dans les conditions prévues par le III de l'article 27. 
 
IV.  Lorsque le montant estimé des marchés et accords-cadres de travaux est égal ou supérieur 
à 4 845 000 EUR HT, le pouvoir adjudicateur ne peut recourir aux différentes procédures 
formalisées, autres que l'appel d'offres, que dans les conditions prévues par les articles 35 à 
38. 
 
V. - Les marchés peuvent également être passés sur la base d'un accord-cadre conformément 
aux dispositions de l'article 76. 
 
VI. - Pour les groupements de commandes mentionnés à l'article 8, les seuils à prendre en 
compte sont ceux qui sont applicables aux marchés et accords-cadres de l'Etat chaque fois 
qu'un service de l'Etat ou un établissement public à caractère autre qu'industriel et commercial 
de l'Etat est membre du groupement. Dans les autres cas, les seuils à prendre en compte sont 
ceux qui sont applicables aux marchés et accords-cadres des collectivités territoriales. 
 
VII. - Les marchés sans formalités préalables mentionnés dans le code général des 
collectivités territoriales sont les marchés d'un montant inférieur aux seuils fixés au II. 
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Méthode de calcul de la valeur estimée des marchés publics, 
 

des accords-cadres et des systèmes d'acquisition dynamiques 
 

Article 27 

 
I. - Le pouvoir adjudicateur ne peut pas se soustraire à l'application du présent code en 
scindant ses achats ou en utilisant des modalités de calcul de la valeur estimée des marchés ou 
accords-cadres autres que celles prévues par le présent article. 
 
II. - Le montant estimé du besoin est déterminé dans les conditions suivantes, quel que soit le 
nombre d'opérateurs économiques auxquels il est fait appel et quel que soit le nombre de 
marchés à passer. 
 
1° En ce qui concerne les travaux, sont prises en compte la valeur globale des travaux se 
rapportant à une opération portant sur un ou plusieurs ouvrages ainsi que la valeur des 
fournitures nécessaires à leur réalisation que le pouvoir adjudicateur met à disposition des 
opérateurs. 
 
Il y a opération de travaux lorsque le pouvoir adjudicateur prend la décision de mettre en 
oeuvre, dans une période de temps et un périmètre limités, un ensemble de travaux caractérisé 
par son unité fonctionnelle, technique ou économique. 
 
2° En ce qui concerne les fournitures et les services, il est procédé à une estimation de la 
valeur totale des fournitures ou des services qui peuvent être considérés comme homogènes 
soit en raison de leurs caractéristiques propres, soit parce qu'ils constituent une unité 
fonctionnelle. 
 
La délimitation d'une catégorie homogène de fournitures ou de services ne doit pas avoir pour 
effet de soustraire des marchés aux règles qui leur sont normalement applicables en vertu du 
présent code. 
 
Pour les marchés d'une durée inférieure ou égale à un an, conclus pour répondre à un besoin 
régulier, la valeur totale mentionnée ci-dessus est celle qui correspond aux besoins d'une 
année. 
 
III. - Lorsqu'un achat peut être réalisé par lots séparés, est prise en compte la valeur globale 
estimée de la totalité de ces lots. 
 
Les pouvoirs adjudicateurs peuvent décider de mettre en oeuvre soit une procédure commune 
de mise en concurrence pour l'ensemble des lots, soit une procédure de mise en concurrence 
propre à chaque lot. Quelle que soit l'option retenue, lorsque la valeur cumulée des lots est 
égale ou supérieure aux seuils prévus au II de l'article 26, la ou les procédures à mettre en 
oeuvre sont les procédures formalisées mentionnées au I du même article. 
 
Toutefois, même si la valeur totale des lots est égale ou supérieure aux seuils des marchés 
formalisés, il est possible de recourir à une procédure adaptée : 
 
1° Pour les lots inférieurs à 80 000 EUR HT dans le cas de marchés de fournitures et de 
services  
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2° Pour les lots inférieurs à 1 000 000 EUR HT dans le cas des marchés de travaux  
 
à la condition que le montant cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la valeur de la totalité 
des lots. Dans le cas où un minimum et un maximum sont fixés, les 20 % s'appliquent au 
montant minimum du marché. 
 
Cette dérogation peut également s'appliquer à des lots déclarés infructueux ou sans suite au 
terme d'une première procédure ainsi qu'à des lots dont l'exécution est inachevée après 
résiliation du marché initial lorsque ces lots satisfont aux conditions fixées par les trois alinéas 
précédents. 
 
Cette dérogation ne peut, en revanche, s'appliquer aux accords-cadres et aux marchés qui ne 
comportent pas de montant minimum. 
 
IV. - Si le pouvoir adjudicateur prévoit des primes au profit des candidats, il prend en compte 
leur montant pour calculer la valeur estimée du besoin. 
 
V. - Pour les accords-cadres et pour les systèmes d'acquisition dynamique, la valeur à prendre 
en compte est la valeur maximale estimée de l'ensemble des marchés envisagés pendant la 
durée totale de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique. 
 
VI. - Pour les marchés à bons de commande comportant un maximum, la valeur à prendre en 
compte correspond à ce maximum. Si le marché ne fixe pas de maximum, sa valeur estimée 
est réputée excéder les seuils mentionnés au II de l'article 26 du présent code. 

 
 
 

Procédure adaptée 
 

Article 28 

 
Lorsque leur valeur estimée est inférieure aux seuils mentionnés au II de l'article 26, les 
marchés de fournitures, de services ou de travaux peuvent être passés selon une procédure 
adaptée, dont les modalités sont librement fixées par le pouvoir adjudicateur en fonction de la 
nature et des caractéristiques du besoin à satisfaire, du nombre ou de la localisation des 
opérateurs économiques susceptibles d'y répondre ainsi que des circonstances de l'achat. 
 
Pour la détermination de ces modalités, le pouvoir adjudicateur peut s'inspirer des procédures 
formalisées prévues par le présent code, sans pour autant que les marchés en cause ne soient 
alors soumis aux règles formelles applicables à ces procédures. En revanche, s'il se réfère 
expressément à l'une des procédures formalisées prévues par le présent code, le pouvoir 
adjudicateur est tenu d'appliquer les modalités prévues par le présent code. 
 
Quel que soit son choix, le pouvoir adjudicateur ne peut exiger des opérateurs économiques 
plus de renseignements ou de documents que ceux prévus pour les procédures formalisées par 
les articles 45, 46 et 48. 
 
Le pouvoir adjudicateur peut décider que le marché sera passé sans publicité ni mise en 
concurrence préalables si les circonstances le justifient, ou si son montant estimé est inférieur 
à 4 000 EUR HT, ou dans les situations décrites au II de l'article 35. 
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Procédure applicable aux marchés de services 
 

Article 29 

 
Sont soumis, en ce qui concerne leur passation, aux règles prévues par le présent titre les 
marchés publics et les accords-cadres ayant pour objet les services énumérés ci-dessous : 
 
1. Services d'entretien et de réparation ; 
 
2. Services de transports terrestres, y compris les services de véhicules blindés et les services 
de courrier, à l 'exclusion des services de transports ferroviaires ; 
 
3. Services de transports aériens de voyageurs et de marchandises ; 
 
4. Services de transports de courrier par transport terrestre et par air ; 
 
5. Services de communications électroniques ; 
 
6. Services financiers : services d'assurances, services bancaires et d'investissement, sous 
réserve des dispositions des 3° et 5° de l'article 3 ; 
 
7. Services informatiques et services connexes ; 
 
8. Services de recherche-développement, sous réserve des dispositions du 6° de l'article 3 ; 
 
9. Services comptables, d'audit et de tenue de livres ; 
 
10. Services d'études de marché et de sondages ; 
 
11. Services de conseil en gestion et services connexes ; 
 
12. Services d'architecture ; services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie ; services 
d'aménagement urbain et d'architecture paysagère ; services connexes de consultations 
scientifiques et techniques ; services d'essais et d'analyses techniques ; 
 
13. Services de publicité ; 
 
14. Services de nettoyage de bâtiments et services de gestion de propriétés ; 
 
15. Services de publication et d'impression ; 
 
16. Services de voirie et d'enlèvement des ordures, services d'assainissement et services 
analogues. 

 
Article 30 

 
I. - Les marchés et les accords-cadres ayant pour objet des prestations de services qui ne sont 
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pas mentionnées à l'article 29 peuvent être passés, quel que soit leur montant, selon une 
procédure adaptée, dans les conditions prévues par l'article 28. 
 
II. - Toutefois : 
 
1° Les dispositions du III de l'article 40 ne sont pas applicables ; 
 
2° Lorsque le montant estimé des prestations demandées est égal ou supérieur à 193 000 EUR 
HT, elles sont définies conformément aux dispositions de l'article 6 et le marché fait l'objet 
d'un avis d'attribution dans les conditions fixées à l'article 85 ; 
 
3° Les marchés d'un montant égal ou supérieur à 193 000 EUR HT sont attribués par la 
commission d'appel d'offres pour les collectivités territoriales et après avis de la commission 
d'appel d'offres pour l'Etat, les établissements publics de santé et les établissements publics 
sociaux ou médico-sociaux ; 
 
4° Le pouvoir adjudicateur veille au respect des principes déontologiques et des 
réglementations applicables, le cas échéant, aux professions concernées ; 
 
5° Les marchés de services juridiques ne sont pas soumis aux dispositions du titre IV de la 
présente partie. En outre, ceux de ces marchés qui ont pour objet la représentation d'une 
collectivité territoriale en vue du règlement d'un litige ne sont pas transmis au représentant de 
l'Etat. 
 
III. - Lorsqu'un marché ou un accord-cadre a pour objet à la fois des prestations de services 
mentionnées à l'article 29 et des prestations de services qui n'y sont pas mentionnées, il est 
passé conformément aux règles qui s'appliquent à celle de ces deux catégories de prestations 
de services dont le montant estimé est le plus élevé. 
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Article 40 

I- En dehors des exceptions prévues au quatrième alinéa de l'article 28 ainsi qu'au II de 
l'article 35, tout marché ou accord-cadre d'un montant égal ou supérieur à 4 000 EUR HT est 
précédé d'une publicité, dans les conditions définies ci-après. 
 
II. - Pour les achats de fournitures, de services et de travaux d'un montant compris entre         
4 000 EUR HT et 90 000 EUR HT, ainsi que pour les achats de services relevant du I de 
l'article 30 d'un montant égal ou supérieur à 4 000 EUR HT, le pouvoir adjudicateur choisit 
librement les modalités de publicité adaptées en fonction des caractéristiques du marché, 
notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services en cause. 
 
III. - En ce qui concerne les fournitures et les services : 
 
1° Pour les achats d'un montant compris entre 90 000 EUR HT et 125 000 EUR HT pour 
l'Etat ou 193  000 EUR HT pour les collectivités territoriales, le pouvoir adjudicateur est tenu 
de publier un avis d'appel public à la concurrence soit dans le Bulletin officiel des annonces 
des marchés publics, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. A compter 
du 1er janvier 2010, il publie en outre cet avis sur son profil d'acheteur.  Le pouvoir 
adjudicateur apprécie de plus si, compte tenu de la nature ou du montant des fournitures ou 
des services en cause, une publication dans un journal spécialisé correspondant au secteur 
économique concerné est par ailleurs nécessaire pour assurer une publicité conforme aux 
principes mentionnés à l'article 1er. 
 
2° Pour les achats d'un montant égal ou supérieur à 125 000 EUR HT pour l'Etat et 193 000 
EUR HT pour les collectivités territoriales, le pouvoir adjudicateur est tenu de publier un avis 
d'appel public à la concurrence dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et 
au Journal officiel de l'Union européenne, ainsi que, à compter du 1er janvier 2010, sur son 
profil d'acheteur. 
 
IV. - En ce qui concerne les travaux : 
 
1° Pour les achats d'un montant compris entre 90 000 EUR HT et 4 845 000 EUR HT, le 
pouvoir adjudicateur est tenu de publier un avis d'appel public à la concurrence soit dans le 
Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans un journal habilité à recevoir des 
annonces légales. A compter du 1er janvier 2010, il publie en outre  cet avis sur son profil 
d'acheteur.  Le pouvoir adjudicateur apprécie de plus si, compte tenu de la nature ou du 
montant des travaux en cause, une publication dans un journal spécialisé correspondant au 
secteur économique concerné est par ailleurs nécessaire pour assurer une publicité conforme 
aux principes mentionnés à l'article 1er. 
 
2° Pour les achats d'un montant égal ou supérieur à 4 845 000 EUR HT, le pouvoir 
adjudicateur est tenu de publier un avis d'appel public à la concurrence dans le Bulletin 
officiel des annonces des marchés publics et au Journal officiel de l'Union européenne, ainsi 
que, à compter du 1er janvier 2010, sur son profil d'acheteur. 
 
……………… 



 

Page n°11 

 

Attribution des marchés 
 

Article 53 

  
I. - Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse, le pouvoir adjudicateur se fonde : 
 
1° Soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l'objet du marché, 
notamment la qualité, le prix, la valeur technique, le caractère esthétique et fonctionnel, les 
performances en matière de protection de l'environnement, les performances en matière 
d'insertion professionnelle des publics en difficulté, le coût global d'utilisation, la rentabilité, 
le caractère innovant, le service après-vente et l'assistance technique, la date de livraison, le 
délai de livraison ou d'exécution. D'autres critères peuvent être pris en compte s'ils sont 
justifiés par l'objet du marché ; 
 
2° Soit, compte tenu de l'objet du marché, sur un seul critère, qui est celui du prix. 
 
II. - Pour les marchés passés selon une procédure formalisée autre que le concours et lorsque 
plusieurs critères sont prévus, le pouvoir adjudicateur précise leur pondération. 
 
Le poids de chaque critère peut être exprimé par une fourchette dont l'écart maximal est 
approprié. 
 
Le pouvoir adjudicateur qui estime pouvoir démontrer que la pondération n'est pas possible 
notamment du fait de la complexité du marché, indique les critères par ordre décroissant 
d'importance. 
 
Les critères ainsi que leur pondération ou leur hiérarchisation sont indiqués dans l'avis d'appel 
public à la concurrence ou dans les documents de la consultation. 
 
III. - Les offres inappropriées, irrégulières et inacceptables sont éliminées. Les autres offres 
sont classées par ordre décroissant. L'offre la mieux classée est retenue. 
 
IV. - 1° Lors de la passation d'un marché, un droit de préférence est attribué, à égalité de prix 
ou à équivalence d'offres, à l'offre présentée par une société coopérative ouvrière de 
production, par un groupement de producteurs agricoles, par un artisan, une société 
coopérative d'artisans ou par une société coopérative d'artistes ou par des entreprises adaptées. 
 
2° Lorsque les marchés portent, en tout ou partie, sur des prestations susceptibles d'être 
exécutées par des artisans ou des sociétés d'artisans ou des sociétés coopératives d'artisans ou 
des sociétés coopératives ouvrières de production ou des entreprises adaptées, les pouvoirs 
adjudicateurs contractants doivent, préalablement à la mise en concurrence, définir les 
travaux, fournitures ou services qui, à ce titre, et dans la limite du quart du montant de ces 
prestations, à équivalence d'offres, seront attribués de préférence à tous autres candidats, aux 
artisans ou aux sociétés coopératives d'artisans ou aux sociétés coopératives ouvrières de 
production ou à des entreprises adaptées. 
 
3° Lorsque les marchés portent, en tout ou partie, sur des travaux à caractère artistique, la 
préférence, à égalité de prix ou à équivalence d'offres prévue au 2°, s'exerce jusqu'à 
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concurrence de la moitié du montant de ces travaux, au profit des artisans d'art ou des sociétés 
coopératives d'artistes. 

 

Circulaire du 3 août 2006 portant manuel d'application du code des marchés publics 

 

2.4. Un marché public est un contrat qui doit répondre aux besoins de l'administration en 
matière de fournitures, services et travaux 
 
L'objet du marché est un élément fondamental qui doit être précisément défini en vue de 
répondre à un besoin de la personne publique. 
 
2.4.1. Les marchés publics se distinguent des subventions. 
 
Les contrats que l'administration signe fréquemment avec différents partenaires, notamment 
des associations, ne sont pas obligatoirement des marchés publics. C'est le fait de répondre à 
un besoin exprimé par l'administration qui permet de différencier les marchés publics des 
conventions qui accompagnent, par exemple, certaines décisions d'octroi de subventions. 
 
Le marché public se différencie de la subvention, qui constitue une contribution financière de 
la personne publique à une opération justifiée par l'intérêt général mais qui est initiée et 
menée par un tiers. Il s'agira d'une subvention si l'initiative du projet vient de l'organisme 
bénéficiaire et si aucune contrepartie directe n'est attendue par la personne publique du 
versement de la contribution financière. Dans le cas contraire, il s'agira d'un marché public. 
La notion d'initiative implique non seulement l'impulsion du projet mais aussi sa conception 
et sa définition. 
 
2.4.2. Les marchés publics se distinguent également des délégations de service public. 
 
La loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 dite « loi MURCEF » introduit dans la loi n° 93-
122 du 29 janvier 1993 dite « loi Sapin » une définition de la délégation de service public : « 
un contrat par lequel une personne morale de droit public confie la gestion d'un service public 
dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est 
substantiellement liée au résultat de l'exploitation du service. Le délégataire peut être chargé 
de construire des ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au service. ». 
 
La différence fondamentale entre un marché public et une délégation de service public résulte 
du mode de rémunération retenu. Pour un marché public, le paiement est intégral et immédiat 
et effectué par l'acheteur public. Pour une délégation de service public, la rémunération est 
tirée principalement de l'exploitation du service. 
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Quelques éléments d’information complémentaires 

 
 
 
 

Article 14 du décret du 07 mars 2001 et du décret du 07 janvier 2004 
 

Article 14 
 
La définition des conditions d’exécution d’un marché dans les cahiers des charges peut viser à 
promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion, à lutter 
contre le chômage ou à protéger l’environnement. 
 
Ces conditions d’exécution ne doivent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des 
candidats potentiels. 
 
 
 
 

Article 14 du projet du décret portant code des marchés publics 2006 
 

Article 14 
 
Les conditions d’exécution d’un marché ou d’accord cadre peuvent comporter des éléments à 
caractère social ou environnemental visant notamment à promouvoir l’emploi de personnes 
rencontrant des difficultés particulières d’insertion, à lutter contre le chômage, ou à protéger 
l’environnement. 
 
Ces conditions d’exécution ne peuvent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des 
candidats potentiels. Elles sont indiquées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans 
les documents de la consultation. 
 
 
       Projet mis en ligne sur le site  
       du MINEFI de janvier à juin 2006
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Article 30 du décret du 07 mars 2001 

 

Les marchés publics qui ont pour objet : 

1o Des services juridiques ; 

2o Des services sociaux et sanitaires ; 

3o Des services récréatifs, culturels et sportifs ; 

4o Des services d'éducation ainsi que des services 
de qualification et insertion professionnelles, 

sont soumis, en ce qui concerne leur passation, aux 
seules obligations relatives à la définition des 
prestations par référence à des normes, lorsqu'elles 
existent, ainsi qu'à l'envoi d'un avis d'attribution. 

La liste des services relevant des catégories 
mentionnées ci-dessus est fixée par décret. 

Les contrats ayant pour objet la représentation d'une 
personne publique en vue du règlement d'un litige 
ne sont soumis qu'aux dispositions du présent 
article ainsi que des titres Ier et II du présent code. 

 

La procédure allégée. 
 
    Il s’agit d’un régime nouveau qui transpose, 
pour partie, l’article 9 de la directive 92/50/CEE 
du 18 juin 1992 portant coordination des 
procédures de passation des marchés publics 
de services, qui prévoit que les services visés 
à l’annexe 1B de cette directive sont soumis à 
un régime allégé en raison de leur objet. 
 
    En conséquence, ce régime ne peut en 
aucun cas être appliqué aux marchés de 
travaux et aux marchés de fournitures, il est 
strictement réservé aux services limitativement 
énumérés ici. 
 
    C’est donc en raison de leur nature que ces 
prestations peuvent relever de la catégorie des 
marchés sans formalités préalables ; dans 
cette hypothèse, l’acheteur public n’est soumis 
à aucune obligation formalisée de publicité et 
de mise en concurrence même si les 
observations formulées au point 28 ci-dessus 
restent ici également valables. 
 

    La personne responsable du marché doit 
toutefois satisfaire à deux obligations lorsque 
le montant du marché atteint le seuil de 
90 000 Euro HT ; en effet en deçà de ce seuil 
aucune formalité ne s’impose conformément à 
l’article 28. 
 
    Premièrement, elle doit définir les 
prestations par référence à des normes, si 
elles existent ; cette contrainte conduit, lorsque 
le secteur considéré applique des normes, par 
exemple dans le domaine des services 
sanitaires, à passer un contrat écrit. 
 
    Deuxièmement, un avis d’attribution doit être 
envoyé. Cette disposition est à combiner avec 
celle de l’article 81 qui précise que les avis 
d’attribution des marchés mentionnés à 
l’article 30 sont adressés à l’Office des 
publications officielles des Communautés 
européennes. Il en résulte que, parmi les 
marchés qui relèvent de la procédure allégée, 
seuls ceux qui atteignent les seuils 
communautaires de 130 000 Euro HT et 
200 000 Euro HT sont soumis à cette 
obligation d’envoi d’un avis d’attribution. Enfin, 
il est important de signaler que, toujours 
conformément à l’article 81, dans l’hypothèse 
où, pour des raisons de confidentialité ou de 
déontologie, la personne publique estime ne 
pas pouvoir publier certaines informations 
figurant sur l’avis, elle l’indiquera à l’Office et 
l’avis ne sera pas publié.
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DECRETS, ARRETES, 
CIRCULAIRES 

 

 
 

TEXTES GENERAUX 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES 
FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

 
 
Décret no 2001-806 du 7 septembre 2001 pris 
pour l’application de l’article 30 du code des 
marchés publics et fixant la liste des 
services relevant des catégories 
mentionnées par cet article 
 
 
 
Art. 1er. - Sont soumis au régime défini à l’article 
30 du code des marchés publics les services 
relevant des catégories suivantes :  
 

1. Services juridiques : services de conseils 
juridiques et de représentation dans les 
différents domaines du droit ; services 
d’établissement d’actes authentiques ; services 
de conseil en propriété industrielle ; 

 
2. Services sociaux et sanitaires : 
– services hospitaliers : prestations de 

services de soins et d’examens hospitaliers 
dans le cadre des relations 
interétablissements ; prestations de 
services de stérilisation et de désinfection ; 
prestations de dispensation de 
médicaments ;  

– services de soins médicaux : prestations 
effectuées par des praticiens généralistes 
et spécialistes, y compris les actes 
d’anatomo-cyto-pathologie ;  

– services de soins dentaires : prestations de 
soins dentaires et orthodontiques ;  

– autres services concernant la santé 
humaine : prestations de services d’intérim 
de sages-femmes, d’infirmiers ou de 
personnels soignants et paramédicaux ; 
prestations de transport sanitaire 
d’urgence ; services des banques 
d’organes, de tissus et des autres produits 
issus du corps humain ; services de 
collecte et de traitement du sang ;  

– services de protection maternelle et 
infantile ;  

– services de prévention et de soins 
vétérinaires ;  

– services d’aide sociale à l’enfance ; 
services d’accueil à la petite enfance ; 
services d’accueil, d’hébergement, de 
réinsertion, de soin et d’aide à domicile en 
faveur des personnes âgées, handicapées 
ou en difficulté ;  

 
3. Services récréatifs, culturels et 

sportifs : 
– services de conception, de production, de 

distribution, de projection, de traduction et 
de promotion ou de publicité de films ou 
d’œuvres audiovisuelles et multimédia ;  

– services de spectacles musicaux, de 
danse, de théâtre, de représentation 
artistique et de cirque, de spectacles de 
sons et lumières, fournis par des 
producteurs ou des artistes amateurs ou 
professionnels ;  

– services auxiliaires des activités de 
spectacle portant sur la réalisation et 
l’installation de décors, d’éclairages et de 
sonorisation, sur la conception et la 
réalisation de costumes, sur la 
scénographie, sur la traduction des 
spectacles et sur la vente de billets ;  

– services d’enseignement artistique ;  
– services d’agence de presse écrite, 

photographique, radio ou télédiffusée ou 
cinématographique ; services d’agence de 
reportage en direct aux stations de 
télévision ;  

– services d’acquisition, de catalogage, de 
conservation, de restauration et de 
recherche de livres et publications 
similaires, de disques, de vidéos et de 
supports multimédia ;  

– services de gestion (acquisition, 
catalogage, conservation et recherches) 
d’archives publiques ; services 
d’exploitation et de restauration d’archives 
publiques ou historiques ;  

– services de gestion, de conservation et de 
restauration des collections des musées ; 
services de conception d’expositions 
temporaires ;  

– services de préservation des sites classés 
ou inscrits et conception de projets 
culturels y afférents ;  

– services relatifs à la préservation des 
jardins botaniques ou zoologiques et des 
réserves naturelles ;  

– services d’organisation et de promotion 
des manifestations sportives ; services 
d’évaluation, d’enregistrement ou de 
contrôle des prestations sportives ; 
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services d’exploitation des installations 
sportives ;  

– services de parcs de récréation, de plages, 
de parcs d’attraction ;  

– services de centres de vacances et de 
centres de loisirs sans hébergement, 
classes de découverte, séjours jeunes et 
linguistiques ;  

– services d’animation culturelle et 
socioculturelle ;  

– services de spectacles pyrotechniques dès 
lors qu’ils relèvent de la création d’un 
spectacle ;  

– services concernant les actions éducatives 
péri et postscolaires ;  

 
4. Services d’éducation et services de 

qualification et insertion professionnelles : 
– services d’enseignement préscolaire, 

primaire, secondaire et supérieur à 
caractère général, technique ou 
professionnel ;  

– services de qualification et d’insertion 
professionnelles réalisés sous la forme de 
prestations d’appui et d’accompagnement 
à l’emploi, de formations ou d’expériences 
préqualifiantes, qualifiantes ou certifiantes, 
et destinés aux jeunes sans emploi, aux 
personnes rencontrant des difficultés 
d’accès ou de maintien dans l’emploi, aux 
personnes handicapées.  

 
Art. 2. - Le ministre de l’économie, des 

finances et de l’industrie, la ministre de l’emploi 
et de la solidarité, la garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre de l’éducation 
nationale, la ministre de la culture et de la 
communication, la ministre de la jeunesse et 
des sports, le ministre délégué à la santé et la 
secrétaire d’État aux droits des femmes et à la 
formation professionnelle sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
  

Fait à Paris, le 7 septembre 2001.  
 
Lionel JOSPIN  
Par le Premier ministre 
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 Décret du 07 janvier 2004 
 
Article 29 
  
Les marchés publics de services qui ont pour 
objet des prestations de :  
  
1. Services d’entretien et de réparation ;  
  
2. Services de transports terrestres, y compris 
les services de véhicules blindés et les services 
de courrier ;  
  
3. Services de transports aériens : transports 
de voyageurs et de marchandises ;  
  
4. Services de transports de courrier par 
transport terrestre et par air ;  
  
5. Services de télécommunications ;  
  
6. Services financiers : services d’assurances, 
services bancaires et d’investissement, sous 
réserve des dispositions du 5° de l’article 3 du 
présent code ;  
  
7. Services informatiques et services connexes ;  
  
8. Services de recherche-développement, sous 
réserve des dispositions du 6° de l’article 3 du 
présent code ;  
  
9. Services comptables et d’audit ;  
  
10. Services d’études de marché et de 
sondages ;  
  
11. Services de conseil en gestion et services 
connexes ;  
  
12. Services d’architecture ; services 
d’ingénierie et services intégrés d’ingénierie ; 
services d’aménagement urbain et 
d’architecture paysagère ; services connexes 
de consultations scientifiques et techniques ; 
services d’essais et d’analyses techniques ;  
  
13. Services de publicité ;  
  
14. Services de nettoyage de bâtiments et 
services de gestion de propriétés ;  
  
15. Services de publication et d’impression ;  

  
16. Services de voirie et d’enlèvement des 
ordures, services d’assainissement et services 
analogues, sont soumis, en ce qui concerne  

 
 
 
 
 
leur passation, aux règles prévues par le 
présent titre.  
  

Article 30 
  
Quel que soit leur montant, les marchés publics 
de services qui ont pour objet des prestations 
de services ne figurant pas à l’article 29 sont 
soumis, en ce qui concerne leur passation, aux 
seules obligations relatives à la définition des 
prestations par référence à des normes, 
lorsqu’elles existent, ainsi qu’à l’envoi d’un avis 
d’attribution lorsque leur montant atteint 230000 
EUR HT.  
  
Ces marchés sont soumis aux règles prévues 
par le titre Ier, les chapitres Ier et II du titre II, le 
présent article et les titres IV à VI.  
  
Les contrats ayant pour objet la représentation 
d’une personne publique en vue du règlement 
d’un litige sont soumis aux dispositions du titre 
Ier, des chapitres Ier et II du titre II et du 
présent article.  
  
Lorsqu’un marché public a pour objet à la fois 
des services mentionnés à l’article 29 et des 
services mentionnés à l’article 30 du présent 
code, il est passé conformément aux 
dispositions de l’article 29 si la valeur des 
services mentionnés à l’article 29 dépasse la 
valeur des services mentionnés à l’article 30. 
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MARCHES PUBLICS 
 
Annulation de dispositions du Code des 
marchés publics concernant les contrats 
d'emprunt (article 3, alinéa 5) et les 
services soumis à un régime allégé (article 
30) 
 
ARRET NO 264712, 265248, 265281, 265343 
DU 23 FEVRIER 2005 
CONSEIL D'ETAT 
ASSOCIATION POUR LA TRANSPARENCE 
ET LA MORALITE DES MARCHES PUBLICS 
(ATMMP) ET AUTRES 
 
 
 
 
Considérant que, si certains marchés publics 
de service ayant pour objet des prestations ne 
figurant pas à l'article 29 du même code, 
peuvent être passés sans publicité préalable et 
même, éventuellement sans mise en 
concurrence, en raison de leur objet ou de 
situations répondant à des motifs d'intérêt 
général, il ne saurait en résulter que tous ces 
marchés puissent être conclus sans respecter 
les principes rappelés par l'article Ier du code ; 
que, dès lors, le premier alinéa de l'article 30 
ne pouvait, sans méconnaître les principes de 
liberté d'accès à la commande publique, 
d'égalité de traitement des candidats et de 
transparence des procédures, dispenser de 
façon générale la passation de tous ces 
contrats d'une procédure adéquate de publicité 
et de mise en concurrence ; que, par suite, 
l'Association pour la Transparence et la 
Moralité des Marchés Publics, la Société Local 
Jurisformation et M. Cossalter sont fondés à 
demander l'annulation du premier alinéa de 
l'article 30, ainsi que par voie de conséquence, 
l'annulation du I de l'article 40 en tant qu'il 
comporte les mots « à l'article 30 » ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Décide : 

 
 
Article 2 
 
Sont annulés - l'article 3 du Code des marchés 
publics annexé au décret no 2004-15 du 7 
janvier 2004 en tant que, dans son 5°, il 
comporte les mots « des emprunts ou des 
engagements financiers qu'ils soient destinés 
à la couverture d'un besoin de financement ou 
de trésorerie ». - Le premier alinéa de l'article 
30 de ce code et le I de l'article 40 en tant qu'il 
comporte les mots « à l'article 30 ». 
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Décret n° 2005-1008 du 24 août 2005 
modifiant le code des marchés 

publics   
 

NOR: ECOM0520008D 
  
Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport du ministre de l’économie, des 
finances et de l’industrie,  
 
 Vu la directive 2004/17/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mars 2004 portant 
coordination des procédures de passation des 
marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, 
des transports et des services postaux ;  
 
 Vu la directive 2004/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mars 2004 portant 
coordination des procédures de passation des 
marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services ;  
  
Vu le code des marchés publics ;  
  
Le Conseil d’Etat (section des finances) 
entendu, 
 
Décrète :  
  
Article 1 
A l’article 6 du code des marchés publics, les 
mots : « pour les marchés mentionnés à l’article 
30 » sont remplacés par les mots : « pour les 
marchés mentionnés au quatrième alinéa du I de 
l’article 30 ».  
 
Article 2 
L’article 30 du même code est remplacé par les 
dispositions suivantes :  
  
« Art. 30. - I. - Les marchés publics de service, 
dont le montant estimé est égal ou supérieur à 4 
000 HT, qui ont pour objet des prestations de 
service qui ne sont pas mentionnées à l’article 
29 peuvent être passés selon une procédure 
adaptée librement définie par la personne 
responsable du marché dans les conditions 
prévues par le présent article.  
  
Les modalités de publicité et de mise en 
concurrence sont arrêtées en tenant compte des 
caractéristiques du marché, notamment de son 
montant, de son objet, du degré de concurrence 
entre les prestataires de service concernés et 
des conditions dans lesquelles il est passé.  
  
La personne responsable du marché peut 
décider qu’un marché sera passé sans publicité, 
voire sans mise en concurrence, s’il apparaît 
que de telles formalités sont, du fait des 

caractéristiques du marché, manifestement 
inutiles ou impossibles à mettre en oeuvre.  
  
Lorsque la procédure définie au présent article 
est mise en oeuvre, les dispositions de l’article 6 
ne sont applicables qu’aux marchés dont le 
montant est égal ou supérieur à 230 000 HT et 
la personne publique n’est pas tenue d’appliquer 
les dispositions du chapitre V du titre II et des 
chapitres III à VI du titre III. Toutefois, les articles 
43 à 45 et 51, ainsi que, pour les marchés d’un 
montant égal ou supérieur à 230 000 HT, les 
articles 76, 78 et 80 sont applicables.  
  
Les marchés d’un montant inférieur à 230 000 
HT sont attribués par la personne responsable 
du marché. Au-dessus de ce seuil, les marchés 
de l’Etat sont attribués par la personne 
responsable du marché après avis de la 
commission d’appel d’offres et pour les 
collectivités territoriales par la commission 
d’appel d’offres.  
  
Lorsqu’un marché public a pour objet à la fois 
des services mentionnés à l’article 29 et des 
services n’en relevant pas, il est passé 
conformément aux dispositions de l’article 29 si 
la valeur des services mentionnés à cet article 
dépasse la valeur de ceux qui n’en relèvent pas.  
  
II. - Les marchés ayant pour objet la 
représentation d’une personne publique en vue 
du règlement d’un litige sont soumis, dans le 
respect des principes déontologiques 
applicables à la profession d’avocat, aux seules 
dispositions du I. Les titres IV, V et VI du 
présent code ne leur sont pas applicables.» 
  
Article 3 
A l’article 80 du même code, après les mots : « 
de l’article 28, » sont ajoutés les mots : « ainsi 
qu’au quatrième alinéa du I de l’article 30, ».  
 
Article 4 
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de 
l’aménagement du territoire, et le ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 24 août 2005.  
  
Dominique de Villepin  
  
Par le Premier ministre :  
 Le ministre de l’économie,  
 des finances et de l’industrie,  
 Thierry Breton  
 Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur  
 et de l’aménagement du territoire,  
 Nicolas Sarkozy 



 

 

 
 

Article 30 du projet de décret 
portant Code des marchés publics 
Avant projet du 29 novembre 2005 

 
 

I. Les marchés ayant pour objet des prestations de 
services qui ne sont pas mentionnées à l’article 29 
peuvent être passés, quel que soit leur montant, selon 
les modalités prévues pour la procédure adaptée 
décrite au II de l’article 28. 
En outre, lorsque leur montant estimé est égal ou 
supérieur à 211 000 € HT, ces prestations sont définies 
conformément aux dispositions de l’article 6 et font 
l’objet d’un avis d’attribution dans les conditions 
fixées à l’article 85 du présent code. 
 
 
II. Par dérogation aux dispositions du I du présent 
article, les modalités de passation des marchés de 
services qui ont pour objet : 
 
 1. des services juridiques ; 
 2. des services sociaux et sanitaires ; 
 3. des services récréatifs, culturels et sportifs ; 

4. des services d’éducation et de qualification et 
d’insertion professionnelles sont limitées à 
l’application des dispositions des articles 6 et 85 
de la présente partie. 
 

La liste de ces services est fixée par décret. 
Les dispositions du titre IV de la présente partie ne 
s’appliquent pas aux prestations de services 
juridiques mentionnés au 1° ci-dessus. 
 
 
III. - Lorsqu’un marché a pour objet, à la fois des 
prestations de services mentionnées à l’article 29 et 
des prestations de services qui n’y sont pas 
mentionnées, il est passé conformément aux règles 
qui s’appliquent à celle de ces deux catégories de 
prestations de services dont le montant estimé est le 
plus élevé. 
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AVIS D’APPEL 

                                                                                PUBLIC 
                                                                                 A LA 

CONCURRENCE 
                                                                                             MARCHES NEGOCIES 
 
 Mairie de BLOIS, 9 place Saint-Louis, 41012 Blois. 
 Marché négocié conformément à l’article 308 (104-1-10) du code des marchés publics. 
 
 Objet du marché : 
 Le présent marché, qui se décompose en un lot faisant l’objet d’une tranche unique, a pour objet la réinsertion 
sociale d’habitants des quartiers nord de la ville de Blois, durablement exclus du marché du travail.Pour réaliser cet 
objet social, la ville de Blois confiera au candidat retenu des tâches socialement utiles, axées sur le nettoyage et 
l’entretien des espaces publics. Ces heures de travail rémunérées, support de la démarche d’insertion seront 
obligatoirement accompagnées d’un dispositif d’accompagnement spécifique à chaque individu. 
 
 Le marché sera attribué à une entreprise individuelle, société de groupement d’intérêt économique, entreprises 
groupées solidaires ou association. 
 
 Lieu d’exécution : 
 Les tâches d’entretien proposées seront à réaliser sur trois secteurs identifiés : 
secteur 1 : Rue Dumont d’Urville, rue Christophe Colomb 
secteur 2 : rue Maryse Bastié, place Duquesne 
secteur 3 : place de Grasse, rue Alain Gerbault 
 
 Lieu où l’on peut retirer le dossier de consultation : Monsieur le Maire, service des marchés publics, hôtel de 
ville, 41012 Blois Cedex. Le dossier sera remis gratuitement suite à demande écrite ou par fax. 
 
 Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
 Selon les modalités de l’article 50 du code des marchés publics : lettre de candidature (formulaire DC4) : 
déclaration du candidat (volet 1, formulaire DC5F) et volet 2 (formulaire DC6) accompagnée des certificats fiscaux et 
sociaux ou de l’état annuel des certificats reçus délivrés par les services compétents, certifiés conformes à l’original par 
l’entreprise : les références suivantes : nature et condition générale d’exploitation de l’entreprise : moyens techniques et 
financiers de l’entreprise : liste des principales références des deux dernières années : attestation d’assurance 
responsabilité civile : attestation sur l’honneur d’absence d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire 
au cours des cinq dernières années : notice explicative décrivant le dispositif d’insertion envisagé et les modalités de 
son suivi ainsi que le dispositif  d’accompagnement personnalisé proposé : le nombre d’heures d’encadrement 
envisagé : si l’entreprise est en redressement judiciaire. La copie du ou des jugements prononcés à cet effet. 
 
 L’offre ne pourra être prise en considération qu’à la condition formelle que les attestations ou l’état annuel des 
certificats reçus, délivrés par les services compétents et visés au 50.5 du codes des marchés publics, aient été 
produites au plus tard le jour de la remise des offres. 
 
 Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date de remise des offres. 
 
 Critères de jugement des offres : les critères de jugement des offres sont, par ordre décroissant : 
Pertinence de la démarche d’insertion : il sera tenu compte dans le jugement des offres, 

& de l’expérience de l’entreprise dans des domaines similaires 
& des qualifications du personnel d’encadrement 
& de la nature et de la durée des contrats de travail 
& du parcours individuel de chacun des salariés 
& du dispositif  d’accompagnement et de soutien socioprofessionnel envisagé. 
 

Coût du dispositif de réinsertion sociale traduit en coût de nettoyage et d’entretien des espaces publics. 
 
 Les renseignements d’ordre administratif et / ou technique peuvent être obtenus auprès de : 
renseignements administratifs : service achats – marchés publics – Tél. : 02.54.44.50.72 ou 50.26 – 

 fax : 02.54.44.51.35 
renseignements techniques : services techniques : Tél. : 02.54.44.52.44 – Fax. : 02.54.44.52.83 

 
Date d’engagement de la consultation : Jeudi 04 mai 2000. 
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